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Réponse de SCGM à une demande d’information

Origine :


Lettre du 23 juin 1998

Demandeur :

ACIG

Question 4.2.2
Référence :  SCGM-4, doc. 2, p. 7, lignes 1 à 22
b) Veuillez préciser si, à la connaissance de SCGM, d’autres distributeurs éprouvent des difficultés semblables au niveau de l’incohérence des résultats par rapport à cette hypothèse.

Réponse 

b) À notre connaissance, d'autres distributeurs ont connu des problèmes de cette nature. Ces problèmes se sont surtout manifestés lors d'année où les variations climatiques par rapport à la normale ont été importantes.
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